
LA CARTE DE PÊCHE DEPARTEMENTALE 
 

En 2010, 15 AAPPMA sur 20 sont réciprocitaires : 
AAPPMA d’ANJOUTEY, de BELFORT/BAVILLIERS, de BESSONCOURT, de BOUROGNE, de CHEVREMONT, de 

COURTELEVANT, de FAVEROIS, de FLORIMONT, de GRANDVILLARS, de JONCHEREY/DELLE/THIANCOURT, de 

LEBETAIN, de MONTREUX-CHÂTEAU (uniquement sur les cours d’eau), de MORVILLARS, de RECHESY et de 

TREVENANS. 
 

Liste des plans d’eau accessibles aux pêcheurs titulaires de la carte départementale ou de la carte EHGO : 
 

PLAN D’EAU AAPPMA LOCALISATION SURFACE 

ETANG FREDO ANJOUTEY ANJOUTEY Accès par la rue de la Charme 45 ares 

EMPRUNTS 10 et 10 BIS 
BELFORT 

BAVILLIERS 
DORANS 

BOTANS 
Entre le canal et l’autoroute 4,69 ha 

ETANG DES FORGES 
BELFORT 

BAVILLIERS 
BELFORT 33 ha 

ETANG DU CHÊNOIS 
BELFORT 

BAVILLIERS 
BAVILLIERS 

Dans le parc du Chênois, derrière 

le manège du centre hippique 
72 ares 

ETANGS DES AYEUX 
BELFORT 

BAVILLIERS 
LACHAPELLE 
SOUS CHAUX 

22 ha 

ETANG BULL 
BELFORT 

BAVILLIERS 
BELFORT 

Le long de la voie ferrée (Avenue 

des Usines) à côté de la zone 

industrielle 

4 ha 

ETANG LE LAMPONOT BOUROGNE Au niveau du pont du canal 1,73 ha 

ETANG DES FORGES 
GRANDVILLARS 

1,55 ha 

ETANG DES DEUX ANCIENS 1,6 ha 

ETANG DU BARRAGE 
JONCHEREY 

DELLE 
THIANCOURT 

JONCHEREY En contrebas du camping 1,3 ha 

PETIT ETANG 
TREVENANS 

65 ares 

GRAND ETANG 12,42 ha 

LA MARNIERE La FEDERATION FOUSSEMAGNE 

Dans Foussemagne, prendre la 

D29 en direction de Fontaine et 

de l’A36. Puis prendre à droite la 

D49 en direction de Reppe 

9 ha 

 

Concernant la réglementation s’appliquant sur chaque plan d’eau, il convient à chaque pêcheur de se renseigner auprès des 

dépositaires de cartes de pêche, du Président de l’AAPPMA concernée ou sur les panneaux d’informations au bord des étangs. 

La Fédération du Territoire de Belfort reste également à la disposition des pêcheurs pour tous renseignements concernant les lots 

de pêche et la réglementation. 

 

Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche 
et de Protection du Milieu Aquatique du Territoire de Belfort 
3 A Rue d'Alsace - Cidex 337 - 90150 FOUSSEMAGNE 
Tél. : 09 81 60 39 49   /   fax : 03 84 23 39 49 
Courriel : fedepeche90@bbox.fr - Site : http://www.unpf.fr/90 


